


NIZAS SOUS LA REVOLUTION
UN EPISODE MOUVEMENTE

DE LA VIE DU VILLAGE

LE MINISTERE DU CITOYEN LAFFON CURÉ CONSTITUTIONNEL

Couverture Danses autour de l'arbre de la liberté en
1793. Dessin de Céline Aucante et Mélanie Scotto.

INTRODUCTION

A l'occasion du bicentenaire de la Révolution fran
çaise, nous avons entrepris de faire revivre le village de
Nizas pendant les dix années de la période révolution
naire (1789-1799) .

Un lundi matin , nous sommes montés dans la salle
des archives de la mairie pour consulter les vieux docu 
ments. Il y avait là des registres paroissiaux où le curé
inscrivait les baptêmes, les mariages et les sépultures des
Nizaçois, des registres de délibérations consulaires puis
municipales tenus par le greffier et un gros compoix de
1791 contenant le nom de tous les propriétaires de la
commune et la nature de leurs propriétés.

Les textes étaient écrits à la plume sur du papier
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jauni , signés et parfois tamponnés. Ce matin-là, nous
avons seulement relevé le nom de consuls ou de prêtres,
car nous avions du mal à déchiffrer les phrases.

Plus tard, en classe, le maître nous a donné la trans
cription de certains des documents de la mairie ou d'au
tres conservés à Montpellier et nous avons apporté des
livres pour compléter ces sources.

Quatre élèves du cours moyen se sont intéressés à
un épisode mouvementé de la vie du village sous la Révo
lution , celui des malheurs du curé constitutionnel, le ci
toyen Louis-Joseph Laffon.

C'est cette tranche de petite histoire qu'ils vous pro
posent ici.
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Le Ministère du Citoyen Laffon
Nizas à la veille de la révolution

Le petit village languedocien de Nizas (Doc. 1) , c'est
plus d' une centaine de maisons en basalte serrées à l'inté
rieur des remparts autour du châtea u du baro n de Car
rion-Nisas et de l'église pa roissiale Saint-Pierre (1) .

Document 1. Nizas en Languedoc. Carte de Cassin i
n"57 , 1770-1772, document IGN.

L'Abbé Jean Aubés en est le curé depuis 1786, ce
qui lui a déjà donné l'occasion de baptiser , marier ou
enterrer bon nombre de Nizaçois (Doc. 2) .

Ses 550 paroissiens (2) sont presque tous des pay
sans ; petits propriétaires (ménagers) comme Pierre Ar
naud, ouvriers agricoles (brassiers) comme Alexis Ro
ques ou simples journaliers comme Antoine Arnaud (3) .

Un serment refusé

Quand la Révolution éclate à Paris avec la prise de la
Bastille, les Nizaçois semblent peu concernés. Ils
s'échauffent pour la première fois à l'annonce du décou
page du pays en départements et cantons. Ils voudraient
bien Adissan comme chef-lieu du canton, mais l'adminis
tration a choisi Fontès (4) .

Les événements sont plus préoccupants pour notre
curé avec la "mise à la disposition de la nation des biens
du clergé" devenus ainsi bien nationaux dès novembre
1789 (Doc . 3-5) et surtout avec le vote de la Constitution
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Document 2. Registre paroissial signé Aubés puis
Laffon. AMN. GGI0. mars-mai 1791.

civile du clergé par l'Assemblée nationale le 12 juillet
1790. Archevêques, évêq ues et curés doivent maintenant
être élus par les citoyen s et tous, avant d'ent rer en fonc
tion, doivent prêter serment de fidélité à la nation , au roi
et à la Constitution. Aubés, comme plus de la moitié des
prêtres de l'Hérault, s 'y refuse .

Un nouveau curé : le ci toyen Laffon

Jean Aubés déclaré réfractaire doit céder sa place à
un prêtre jureur, l'abbé Louis-Joseph Laffon, curé consti
tutionnel.

Le curé Laffon arrive à Nizas le dimanche 1er mai
179 1 accompa gné de ses deu x sœurs, l'une muette de
naissance et l'autre estropiée.

Il écrira tro is ans plus tard : "Lorsque sur la fin de
1790 la libert é éto it aux prises avec le fanatisme, l'assem
blée constituante appela à son recours les prêtr es amis de
la raison et de la philosophie. J 'étois alors à Montp ellier
et connu pour un bon pat riote .

L'assemblée électorale me nomma à la cure de Bail
largu es et dans le même moment, l'assemblé e électorale
de Béziers à celle de Nizas que je choisis à raison de la
proximité de Pézenas ma pat rie et , le premier de tout
mon dist rict , j'en pris possession .

Je trouvai à Nizas tous les esprits agités et une
grande partie des conscience s égarées" (Doc. 4-6).

Le curé s'installe dan s la vaste maison presbytérale à
deux étages que la commune met à sa disposition . Il dé
couvre au rez-de-chaussée un cellier , une écurie, une
cour, un grand salon , une salle de séjour et une cuisine ;
le premier étage abrite trois chambres et deux cabinets et
le second, une autre chambre et les greniers (7) .

Son église pourtant récente (elle a été construite de
1705 à 1708) a bien triste mine avec ses murs sales , ses
vitrau x brisés et son "couvert dans le plus mauvais état".
Dans le chœur, il n'y a qu 'un autel et un tabernacle de
marbre, une croix et quelques chandeliers de laiton .
Quant aux chapes, dalmatiques, aubes, surplis et autres
vêtements liturgiques rangés dans la sacristie, ils sont
pour la plupart usés, rapiécés ou fanés .
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Document 3. Affiche de vente des biens nationaux.
ADH, Q 225. 21 f\oréafan-II (la mai 1794) .
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Document 4. Lettre de Laffon depuis la maison d 'ar 
rêt de Béziers . ADH, L 6935, 28 ventôse an Il (18 mars
1794) .

Le conseil général de la commune demandera sans
succès aux administrateurs du directoire du district de
Béziers de lui donner une partie des ornements inscrits
sur l'inventaire du chapitre Saint Aphrodise de Béziers à
qui la paroisse payait de fortes dîmes avant la Révolu
tion (8) .

Un cœur franc et sensible

Dans une lettre écrite le 22 pluviôse an Il (10 février
1794) depuis la maison d 'arrêt de Béziers, Laffon dit de
lui : "Je suis né franc , confiant , et avec une sensibilité si
gra nde que je ne suis plus à moi lorsqu 'on me vexe. C'est
un défaut, je l'avoue, mais au moins ce défaut est celui
d 'un cœur élevé" (9) .

A cause de ce caractère, il va se heurter souvent aux
autorités du village. Peu de temps après son arrivée à
Nizas, il traite le procureur Puel de "polisson" parce que
la commune ne veut pas lui céder un petit lopin de terre
pour compléter le jardin de la cure. "II faut croire que
mon étoile est mauvaise puisque, malgré mon vif dévoue
ment à la chose publique, je ne suis pas plus heureux
sous le nouveau régime que sous l'ancien et que je ren
contre partout des pierres d'achoppement" , se plaint -il
auprès des administrateurs du directoire du départe
ment (10) .
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Le début des vrais malheurs

Les choses se gâtent davantage lorsqu'en janvier
1793 Jean-Julien de Péret est élu nouveau maire du vil
lage.

Dès le 25 janvier, il reçoit une note de Laffon lui
rap pelant que "les citoyens des communes doivent main
tenant pouvoir eux-mêmes aux frais du culte ", mais n'y
répond pas. Le curé, lassé d'insister, se plaint à l'adminis
tration "de l'a pathie très dan gereuse de la municipalité de
Nizas". Voici ce qu 'il écrit le 18 février au procureur gé
néral-syndic de Montpellier (11) : "Citoyen, je donne en-

Document 5 ,Certificat de civisme signé par des Niza
çoi s. ADH , L 6935 , 18 pluviôse an II (6 févri er
1794) .
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Vers la fin de l'année, "considérant que le moment
est venu de détruire tous les signes qui blessent l'égalité

Document 6. Procès-verbal annonçan t la déprêtris
ation de Laffon. ADH, L 2652,28 ventôse an II (18 mars
1794) .

core ici une preuve de mon caractère aima nt et de l'hor 
reur que j'ai de faire de la peine à qui que ce soit en vous
sup pliant d'observer doucement aux magistrats de Nizas
que le bonheur public tient à l'exécution religieuse et
ponctuelle des lois, que c'est léser en moi les droits du
citoyen en abusant de mes sentimen ts paisibles et en me
forçant ainsi à fournir à une dépense à laque lle je ne suis
pas tenu.

Vous le savez, citoyen , la plupart des hommes sont
comme les enfa nts qui trépignent à la vue d'une pomm e
rouge mais une statue sur ses pieds décorée d 'un ruban à
plusieurs couleurs n'es t pas un magistrat ; il faut encore
avoir des talents, du zèle, de la droiture, savoir faire le
sacrifice de ses passions, de ses goût s, de ses plaisirs, de
ses préjugés, de son amour-propre, de ses intérêts les
plus chers; et cela toujours en vue du bien public .
C'étaie nt là les vertus qui an imoient les premiers ro
mains, mais à coup sûr ce ne sont pas encore en général
les nôt res.

Pardonnez ces réflexions à l'am our vif de mon
pays".

Le procureur lui répond le 23 février, mais sans lui
donner raison .

Au mois de mars, Laffon insulte en séa nce publique
le procureur de la commune, Gabriel Raymond. Les re
gistres ne donnent pas la raison de cette colère, mais ils
montrent bien que le maire en restera fâché contre un
curé au caractère"orgueilleux si éloigné de l'esprit de son
état".

"Hésiterions-nous à offrir le fer que la crédulité de
nos pères avoit érigé en trophées, demande avec enthou
siasme le maire . Cette commune a donné dans toutes les
occa sions des exemples éclata nts de civisme ; continuons
de mar cher d'un pas ferm e au devant de la loy. Il est
glorieux de remédier au malhe ur de la patrie dès que ces
besoins nous sont connus. Il faut des canons, il faut des
boulets. Nous avons du bronze et du fer. Ils ne sont pas à
nous . Le salut du peuple les réclame. Nous avons une
grande croix et une pet ite en fer, neuf chandeliers et une
lampe en laiton plus propres à repousser le fanatique
espagnol qu 'à honorer la divinité. Je propose d'en faire
une offrande à la patrie (16) .

L'emprisonnement

Nous n'avons pas ret rouvé cette pétition qui vaut à
Louis-Joseph Laffon d'être arrêté le 19 pluviôse (7 fé
vrier) et conduit à la maison d'arrêt de Béziers. Dans une
lettre du 22 pluviôse , Laffon explique qu 'on lui reproche
"de ux mots, mascarades philosophiques, qu'on isole et
qu 'o n cherche à graver. Mais personne n'ignore que Ro
bespierre s'en est servi dans son sage et judicieux dis
cours sur la liberté des cultes ; et c'est lui que j'appelle un
homme de bien" (14) .

Le juge de paix de Béziers écrit à l'accusateur public
de Montpellier, le 25 pluviôse, "tu peux compter sur mon
zèle et mon activité dans la poursuite de cette affaire.
Nous sommes tous intéres sés que cett e caste ambitieuse
de prêtres non déprêtrisés soit réprimée et arrêtée dans
ses coa litions perfides et liberticides tendantes à fanat iser
le peuple et à le soulever contre les autorités consti
tuées" (15) .

Le pauvre Laffon est en bien triste position! Pen
dant ce temps, son église, devenue Temple de la Raison ,
est pillée pour satisfaire aux besoins urgents de la pa
trie.

et d'enlever à tous les yeux ce qui peut rappeler les idées
de fanatisme et de superstition", le conseil du départe
ment de l'Hérault arrête "qu'aucun prêtre ne pourra pa
raître en public, pour que lque fonction que ce soit, autre
ment qu'en costume de citoyen et que toutes les cloches
qui sont encore dans les différentes communes, à l'excep
tion d'une seule, qui ne pourra servir qu 'en cas d' alar me
ou pour les fêtes nationales, seront à l'instant abattues
dans toute l'étendue du département" (12) .

Péret va bientôt profiter de cet arrêté pour reprocher
à Laffon d 'être allé enterrer la veuve de Pierre Colombier
le I " nivôse an II (21 décembre 1793) et quelques jours
plus tard un enfant de Jacques Vialles après avoir revêtu
une chape et une étole noires . Il l'accuse aussi de se pro
mener en soutane dans l'église où il dit la messe après
avoir fait sonner la cloche.

Mais c'est une querelle à propos du salon du presby
tère qui finira de mettre le feu aux poudres. Le 12 plu
viôse de l'an Il (31 janvier 1794), la municipalité se rend
à la maison cur iale. Elle veut réquisitionner le salon pour
en faire une salle d'archives, car il n'y a pas de maison
commune à Nizas. Laffon répond avec fougue qu'il
n'abandonnera la pièce "qu'à coups de baïonnettes" et
traite le maire de "parent de la lune" (13) !

Voyant "toute la paroisse" partager ses peines , le
curé se décide à envoye r une pétition à l'administration.
Elle va lui causer bien des ennuis! "Né vif et sensible, je
fus indigné que ma municipalité me traitât en mauvais
citoyen, me tracassât tandis que mon âme ne respirait
que le bien . Mon imagination exaltée par le chag rin gâta
donc tout", dira -t-il plus ta rd.

')
. ,.'

(
\
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Le soutien des paroissiens

Dans sa prison, Laffon se lamente: "moi qui sers la
liberté avec zèle depuis 89 , qui ai fait connoître le bon
heur et la paix aux citoyens de Nizas qui étoient fanatisés,
égarés et dans la douleur" (17) , on me jette en pri
son!

Dans le village, pourtant, les paroissiens s'émeuvent.
Une sœur Laffon a déjà fait le tour des chaumières pour
leur faire signer un certificat montrant le civisme de son
frère (Doc . 5) . On y relève 52 signatures ou marques
dont celles de "trois beaux-frères du maire et beaucoup
de ses parents". D'après la municipalité, un tiers des si
gnataires sont des enfants de 12 à 15 ans , un second tiers
des déserteurs de l'a rmée des Pyrénées-Orientales ou
leurs proches parents et le dernier tiers des personnes qui
ont déclaré par la suite en séance publique n'avoir pas été
au courant des agissements du curé , sans quoi ils n'au 
raient pas signé (18) !

Laffon trouve son plus grand soutien auprès de la
société populaire des sans-culottes de Nizas. Le 23 ven
tôse an II (13 mars 1794), elle se réunit sous la prési
dence de Pierre Fabre , ancien maire (19) .

- Vive la République, crie le président.
- Une et indivisible, lui répond l'assemblée.

Laissons la parole à un des membres.

"Le patriotisme connu de vous tous du citoyen Laf
fon curé, son dévouement pour la chose publique , sa
conduite sage et prudente dans les moments difficiles, le
bien qu 'il a toujours fait avec empressement, son respect
et son amour pour les loix, ses principes manifestés dans
tout le cours de son ministère et de ses instructions, l'es
time publique enfin dont il jouit dans cette commune et
dans tous les environs méritent que la société populaire
s'occupe de sa triste situation et qu 'elle prenne tous les
moyens qui sont en elle pour lui rendre la liberté" .

Lorsque la patrie fut déclarée en danger et les jeunes
gens invités à voler aux frontières , le curé fit un prône
pour la défense de la liberté à la suite duquel quinze jeu
nes gens allèrent se faire inscrire sur les registres ouverts
par la municipalité. L'épouse de Joseph Hot le sait bien
car son mari sert aujourd'hui dans l'armée d'Italie.

La société populaire soutient à l'unanimité le citoyen
Laffon. La séance est levée aux cris de "Vive la Républi
que une et indivisible" suivis de l'hymne des "Marseil
lois".

La fin d'un épisode mouvementé

Avec la Terreur, en 1793, un nouveau mot est ap 
paru dans la langue française, celui de "déprêtrisation".
Certains révolutionnaires ont demandé aux prêtres cons
titutionnels de renoncer publiquement à leurs fonctions.

Le 28 ventôse de l'an II (18 mars 1794) , pour mon
trer à nouveau son civisme et parce que, dit-il, "la raison
et la philosophie font des progrès rapides et heureux" à
Nizas, Louis-Joseph Laffon renonce à ses fonctions de
curé (Doc. 6-20) .

L'administration du district de Béziers reconnaît en
fin l'innocence du ci-devant curé . Il faudra encore une
dernière intervention de la Société populaire auprès de
l'accusateur public de Montpellier pour que Laffon soit
libéré après avoir "gémi dans les fers" pendant plus de six
décades (Doc. 7) . Nous sommes au mois de germinal de
l'an II (avril 1794) .

Laffon va quitter pour toujours Nizas, son nouveau
"procuré" Cavallier et son ennemi Jean-Julien Péret.
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Document 7. Lettre de la société populaire des sans 
culottes de Nizas à l'accusateur public de Montpellier.
ADH, L 6935, 19 germinal an II (8 avril 1794).

"Il a été persécuté par un homme et sa commune qui
vaut infiniment moins que lui et qui n'avoit profité de
cette occasion que pour attirer un nouveau prêtre venu
de Montpellier", écrivait le 30 ventôse un de ses défen
seurs. Pouvait-on se douter alors que , six ans plus tard , le
maire serait suspendu de ses fonctions par Monsieur le
Préfet pour avoir "usurpé et dégradé les chemins vici
naux (21) r

Guilhem Beugnon et ses élèves
du Cours Moyen de l'école de Nizas, dans le cadre d'un
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Sources
Sources manuscrites

- AMN Archives Municipales de Nizas
CCI Compoix de la communauté de Nizas, 4 volumes
in-folio, 1791.
BB1 à BB8 Registr es des délibé rat ions consul aires,
8 volumes in-folio, 1687-1789.
DM Registres des délibé rat ions mun icipales , volu mes
in-folio, à pa rtir de 1790.
GG1 à GGO Registres paroissiaux, 10 volumes in
folio, 1620-179 2.
EC Registres d 'é tat civil, volum es in-folio , à part ir de
1793.

- ADH Archives Départementales de l'Hé rault
Série C Inten dance de Languedoc.
Série L Période Révolutionnaire.
Série M Vie économique , po litique, sociale.
Série Q Biens nationau x.
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Notes

(1) AMN, CCI , 1791. On dén ombre 124 maisons,
79 cell iers, 69 écuries , 16 boutiques ou maga
sins ...

(2) AMN, BB8 , 08 .03 .1789 et ADH , Q 513 ,
27 .02 .1791. 120 à 130 feux en 1789 , 552 habi
tants en 1791.

(3) AMN, BB8 , 08.03 .1789. 73% des citoyens actifs
réunis le 8 mars 1789 pour cho isir les électeurs des
députés aux états générau x sont des paysan s (81
sur 111 ).

(4) AMN, BB8 , 06 .07 .1790 et Abbé Bigot -Valentin ,
Histoire de Fontès ..., p . 294. Le canton de Fontès
sera supprimé par arrê té du 3 brumaire an X
(25 octobre 1801) et ses neuf communes ratta
chées à celui de Montagnac .

(5) Pau l Cambon, La vente des Biens Nationaux ...,
p . 85. A Nizas, les biens du clergé sont ceux de
l'abb aye d'Aniane (domaine de Saint-Férréol) et du
chapitre Saint Aphrodise de Béziers (ermitage de
Saint-Jean et quelques champs) .

(6)ADH, L 6935, 28 ventôse an II (18 .03.1794) .

(7) AMN, BB8 , 17 .02.1793.

(8) AMN, BB8, 27 .02.1 791 . La cure de Nizas dépen
dait avant la Révol ution du chapitre Saint
Aphrodise de Béziers .

(9) ADH , L 6935, 22 pluviôse an II (10 .02 .1794) .

(10) ADH, L 607, 25.02.1792.

(11) ADH , L 60 7, 18.02.1793.

(12) Arrêté du Conseil du département de l'Hérault,
28 brumaire an II (18 .11.1793).

(13) AMN, BB8, 12 pluviôse an II (31.01.1794).

(14) ADH , L 6935, 22 pluviôse an II
(10 .02 .1794) .

(15) ADH, L 6935, 25 pluviôse an II
(13.02.1794) .

(16) AMN, DM, 28 ventôse an II (18.03.1794).

(17) ADH, L 6935, 22 pluviôse an II
(10.02.1794).

(18) AMN, BB8 , 22 pluviôse an II (10 .02 .1794) .

(19) ADH , L 6935, 23 ventôse an II
(13 .03.1794) .

(20) ADH , L 4567,27 ventôse an II (17.03.1794) et
L 2652, 28 ventôse an II (18.03.1794) . Je déclare
que je renonce dès ce moment à la cure don t j 'êtois
pourvu , aux fonct ions qui y étoient attachées, à
mon ministère, que je me déprêtrise enfin et que je
rentre dans la socié té, où je ne veux avoir d 'a utres
titres que celui de citoyen, seu l fait pour honorer
un homme libre".

(21) ADH, L 4567, 28 germinal an II et AMN, DM,
24 thermidor an VIII (12.08 .18 00) . De retour à Ni
zas, le 28 germ inal de l'a n II, Laffon écrit à l'agent
national: "Après avo ir reçu les embrassemens des
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deux sœurs dont je suis le père et l'appui , je viens
remplir un autre devoir qui n'est pas moins sacré
pour qui connoît et aime l'honneur. C'est, citoyen,
la promesse que j'ai faite à l'administration de lui
envoyer les hochets du fanatisme, dès que je les
aurois trouvés et que je serois libre. En consé
quence, je dépose entre tes mains ces fadaises reli
gieuses. J 'y joints des lettres de bachelier et deux
certificats de mes professeurs de philosophie de
Paris où j'ai passé les plus belles années de ma
jeunesse" . Pour bien montrer à l'administration qui
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i'a finalement reconnu pour un bon citoyen qu 'il ne
lui garde aucune rancune de cette "longue et dure
captivité", il ajoute : "Si les momens de l'adminis
tration n'êtoient pas aussi précieux qu 'ils le sont
pour la chose publique, je te prierois d'être mon
organe auprès d'elle et de la prier de croire que j'a i
mieux senti que je ne puis l'exprimer les témoigna
ges de sa bienveillance. Si jamais elle me mettoit en
même de servir mon païs , elle peut être assurée
qu'elle trouvera toujours en moi probité, zèle et
bonne volonté".
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